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Le Maire 
Réjean Porlier

Bonjour,

Saviez-vous que le gouvernement du Québec avait adopté la Stratégie pour assurer 
l’occupation et la vitalité du territoire 2011-2016, ainsi qu’une loi-cadre en ce sens? Le 
gouvernement s’engageait alors à mettre des efforts particuliers, en concertation avec le 
milieu, pour renverser la tendance d’exode des populations. Avec les dernières statistiques 
démographiques, tant pour la Côte-Nord, l’Est-du-Québec que la Gaspésie, on doit conclure 
à un échec de cette stratégie. Mais pourquoi donc?

D’abord parce qu’il n’y a pas de réelle concertation avec le milieu. La mise en œuvre de ces 
grandes stratégies se fait malheureusement à partir de Québec, loin des réalités du terrain, et ce, malgré nos demandes 
répétées d’être mis à contribution. Ensuite, parce qu’on ne s’est pas donné d’obligation de résultat. Dans la stratégie, 
il est question de décentralisation en éducation et en santé. Dans la réalité, on assiste davantage à des manœuvres de 
centralisation dans les différents ministères. Le dossier Optilab est un bon exemple : sans pouvoir faire la démonstration 
d’une réelle économie, le ministre Barrette n’a pas hésité à déplacer des emplois de la Côte-Nord vers le Saguenay.

Alors qu’elle contribue à 2,2 % du PIB du Québec (tout en ne représentant que 1 % de sa population) et qu’elle achemine 
environ 40 % de l’électricité consommée au Québec, la Côte-Nord n’a pas à être gênée de demander sa juste part en 
matière d’infrastructures. Pourtant, nous avons l’impression de quémander pour que soit complétée et mise à niveau la 
route 138, notre seul lien routier avec le reste du Québec! Encore une fois, l’absence de décision gouvernementale dans ce 
dossier vient en contradiction avec une réelle volonté d’occuper et vitaliser notre coin de pays. Qu’à cela ne tienne, nous 
allons poursuivre nos efforts parce que c’est de la qualité de vie, voire de la survie d’une région, dont il est question.

Les citoyens sont invités à assister aux séances publiques 
du conseil municipal chaque 2e et 4e lundis du mois, à 
19 h, à la salle du Conseil de l’hôtel de ville.

Les séances du conseil sont diffusées en direct sur les 
ondes de COGECOTV (câble 5/HD 555) et en rediffusion 
à différentes heures, pendant les neuf jours suivant la 
séance. Elles sont aussi diffusées sur Télé OPTIK de 
TELUS (chaîne 535), en direct (lorsque la grille horaire le 
permet) ou en différé le lendemain de la séance, à 19 h. 
Les séances publiques sont également mises en ligne sur 
le site Internet de la Ville dans les 48 heures suivant la 
séance. 
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La limite de vitesse passera à 40 km/h dans 
le secteur des Plages
Le 27 février dernier, le conseil municipal adoptait le  
règlement no 2017-378 relatif à la limite de vitesse au 
secteur de la Rive, qui entrera en vigueur en juin prochain. 
Ce règlement abaisse la vitesse maximale 
permise à 40 km/h dans toutes les rues 
du secteur des Plages. Il fait suite à une 
recommandation favorable du comité 
de circulation qui tient compte de la 
configuration des rues dans ce secteur, ainsi 
que des nombreuses plaintes de vitesse 
excessive reçues au fil des ans. 

Avec ce nouveau règlement, la Ville souhaite accroître la 
sécurité des utilisateurs en incitant les automobilistes à 
réduire leur vitesse. Une nouvelle signalisation routière sera 
installée à la mi-mai. Soyez vigilants!

Nouveau système d’appels automatisé
Soucieuse d’améliorer la communication avec les citoyens, 
la Ville de Sept-Îles s’est dotée récemment d’un système 
d’appels automatisé qui permettra de joindre un maximum 
de personnes en un minimum de temps! Cet outil sera 
utilisé particulièrement lors de situations d’urgence ou de 
circonstances particulières, telles avis d’ébullition, travaux 
majeurs, etc. Le système sera mis en fonction au cours des 
prochaines semaines. Ce printemps, vous serez informés 
sur le fonctionnement et les différentes options du service. 
À suivre…

Fermeture de la halte-garderie du Centre 
socio-récréatif
La halte-garderie du Centre socio-récréatif fermera 
définitivement ses portes le 16 juin prochain. Cette décision 
a été prise par le conseil municipal, compte tenu du faible 
achalandage du service depuis quelques années et des 
coûts qui y sont associés. 

Le Service des loisirs et de la culture profite de l’occasion 
pour remercier chaleureusement Mme Monique Devost qui 
s’est occupée des tout-petits de la halte-garderie au cours 
des 29 dernières années!

Horaire estival de l’écocentre et 
réouverture des aires de réception des 
matières résiduelles (ARMR)
Qui dit beau temps dit souvent grand ménage du printemps! 
Afin de vous départir adéquatement de vos matières ou 
matériaux, voici quelques dates à retenir :

1er mai : Début de l’horaire estival à l’écocentre (601, boul. 
des Montagnais)      
18 mai : Réouverture des ARMR de Moisie et Clarke

Pour les heures d’ouverture, les matières acceptées et 
refusées et plein de conseils pratiques, consultez la section 
Environnement/Matières résiduelles du site Internet de la 
Ville (ville.sept-iles.qc.ca).

Collecte des matières résiduelles :  
Bien placer ses bacs pour éviter les bris!

Pour faciliter le travail des opérateurs et éviter que vos bacs 
roulants ne soient endommagés lors des collectes, nous 
vous rappelons ces consignes simples :

• Les bacs doivent être placés sur votre terrain ou 
stationnement et non dans l’emprise de la rue. 

• Les bacs doivent faire face à la rue, de façon à ce que les 
roues et les poignées se retrouvent du côté du terrain ou 
du stationnement. Lorsque les bacs sont placés à l’envers, 
les risques que la machinerie endommage le couvercle 
sont plus grands. 

• Si vous placez plus d’un bac 
au chemin, assurez-vous de 
laisser un espace d’au moins 
30 cm (12’’) entre les bacs, 
afin de faciliter le travail des 
opérateurs.

Merci de votre collaboration!

Terrain de jeux 
Inscriptions pour l’été 2017

Les activités du Terrain de jeux se 
dérouleront cet été du mercredi 5 juillet 
au jeudi 10 août 2017. Comme chaque 
année, l’équipe du Service des loisirs et de 
la culture est à pied d’œuvre pour offrir 
aux jeunes de 5 à 12 ans une expérience 
estivale enrichissante et amusante!

Les inscriptions en ligne se dérouleront du 15 mai à 8 h 
au 19 mai à 23 h. Les personnes qui n’ont pas accès à un 
ordinateur ou ne détiennent pas de carte de crédit pourront 
se présenter au Centre socio-récréatif ou à l’école Bois-Joli 
(Ferland), les 16 et 17 mai entre 18 h 30 et 20 h 30.

Tarifs 2017*

1er enfant : 88 $  
2e enfant : 75 $  
3e enfant et suivants : 65 $

*Pour toute la saison. 
N’incluent pas les frais liés à 
la fréquentation du service 
de surveillance dispensé par 
L’Envol, Maison de la famille.

Les activités se tiendront dans les secteurs Ferland, Place 
de l’Anse, Centre-ville, Sainte-Famille et Les Plages. Un 
service de transport amènera les jeunes de Moisie au terrain 
de jeux du Centre-ville et les jeunes de Gallix et de Clarke, à 
celui du secteur Ferland.

Pour plus d’information (horaires, service de surveillance, 
etc.), visitez la section Loisirs et Culture/Activités 
jeunesse du site Internet de la Ville de Sept-Îles au 
www.ville.sept-iles.qc.ca. Un dépliant sera également 
distribué dans toutes les écoles du territoire au cours des 
prochaines semaines. 

Loisirs

Dernièresnouvelles
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La foire aux inscriptions : Pour un été sportif!
La foire aux inscriptions aura lieu les lundi et mardi 10 et 11 avril, de 19 h à 21 h, au gymnase du Centre socio-récréatif  
(500, av. Jolliet). Venez y rencontrer les représentants de différents organismes sportifs et profitez-en pour inscrire vos 
enfants aux activités estivales à venir. Cette année, les organismes participants sont :

 • Club de soccer Nordsoc • Club de vélo Norcycle

 • Association de baseball mineur de Sept-Îles • Club de golf Ste-Marguerite

 • Club de tennis de Sept-Îles • Les Débrouillards

 • Institut de karaté Shotokan  • Club d’athlétisme de Sept-Îles

 • Club Les Archers de Sept-Îles

On vous attend!

Nouveaux lieux de dépôt pour les dormants de chemin de fer
Le programme de récupération des dormants de chemin au Lieu d’enfouissement technique (LET) est maintenant terminé. 
Mis en place conjointement par la Ville, la CPESI et la Compagnie minière IOC, ce programme a permis de récupérer, entre 
2011 et 2016, près de 334 tonnes de dormants de chemin de fer!

Les citoyens peuvent maintenant déposer, sans frais, leurs dormants aux endroits suivants :

• Écocentre de Sept-Îles

• Aire de réception des matières résiduelles - secteur Gallix

• Aire de réception des matières résiduelles - secteur Clarke (réouverture le 18 mai)

• Aire de réception des matières résiduelles - secteur Moisie (réouverture le 18 mai)

Pour connaître les adresses et les heures d’ouverture de ces sites de dépôt, consultez le site 
Internet de la Ville de Sept-Îles, sous la rubrique Environnement/Matières résiduelles.

La SQ vous informe : La sécurité des piétons, l’affaire de tous!
Les policiers de la Sûreté du Québec de la MRC de Sept-Rivières rappellent aux usagers de la route et aux piétons 
qu’ils doivent respecter les règles de circulation et insistent sur l’importance de la vigilance et de la courtoisie dans vos 
déplacements. 

Lorsque vous conduisez :

• Quand un piéton s’engage dans un passage pour piétons, 
vous devez immobiliser votre véhicule et lui permettre 
de traverser. Le conducteur d’une bicyclette doit faire de 
même. 

• Face à un arrêt, immobilisez votre véhicule avant la ligne 
d’arrêt. 

• Cédez le passage aux piétons avant de tourner à droite à 
un feu rouge. 

• Allumez les phares de votre véhicule en tout temps, pour 
bien voir et être vu des piétons. 

• Les piétons et les conducteurs doivent établir un contact 
visuel. Ainsi, le piéton s’assure qu’il a bien été vu par le 
conducteur avant de traverser. Un geste de la main de la 
part du conducteur pour signaler au piéton de traverser 
est une bonne façon d’éviter une collision.

Lorsque vous circulez à pied : 

• Rendez-vous à l’intersection la plus proche pour traverser. 

• Avant de traverser à une intersection ou une traverse 
piétonnière, assurez-vous d’avoir été vu par l’automobiliste 
ou le cycliste.

• Marchez sur le trottoir ou, s’il n’y en a pas, marchez au 
bord de la chaussée, face à la circulation. 

• Évitez de traverser entre deux véhicules stationnés. 

• Portez des vêtements aux couleurs claires ou avec des 
bandes réfléchissantes pour être bien visible.

 

La négligence, l’inattention et la distraction du conducteur ou du piéton sont les principales causes 
d’accidents impliquant piétons et véhicules. Qu’on se déplace à pied, à vélo ou au volant d’un véhicule, 
nous avons tous un rôle à jouer pour contribuer à réduire le nombre de victimes! 

Loisirs

Sécurité

Environnement
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L’avertisseur de fumée
On ne le répétera jamais assez : l’avertisseur 
de fumée est le moyen le plus efficace et 
le moins dispendieux pour sauver des vies 
en cas d’incendie, particulièrement si ce 
dernier se déclare la nuit, à notre insu. Il faut 
régulièrement vérifier son fonctionnement 
et remplacer sa pile. Les changements 
d’heure du printemps et de l’automne sont 
des moments propices pour se rappeler de 
changer la pile de votre avertisseur.

Est-ce obligatoire de posséder un avertisseur 
de fumée?

Oui. Le règlement municipal no 2015-334 
sur la prévention des incendies oblige 
l’installation, l’entretien et le maintien en bon 
état de fonctionnement d’un avertisseur de 
fumée. 

Quel modèle acheter?

Les avertisseurs de fumée peuvent être 
branchés au courant électrique, alimentés 
par pile ou par une combinaison des deux. Il 
faut d’abord déterminer quelle sera la source 
d’énergie la plus appropriée à vos besoins. 
Si vous installez un avertisseur branché au 
courant, il est conseillé de choisir un modèle 
avec pile de secours, qui fonctionnera 
même en cas de panne électrique. Certains 
avertisseurs sont munis d’une pile au lithium 
pouvant durer jusqu’à dix ans. 

Il existe deux types d’avertisseurs de fumée :

• Les avertisseurs à ionisation (ioniques), 
mieux adaptés pour les pièces où se 
trouvent des substances fortement 
combustibles comme des graisses de 
cuisson, des liquides inflammables, des 
solutions nettoyantes, etc. Ces appareils 
réagissent rapidement aux incendies de 
grande intensité;

• Les avertisseurs à cellule photoélectrique 
(optiques), qui réagissent aux incendies 
causés par une cigarette qui brûle sur 
une surface textile comme un divan, 
par exemple. Ces appareils sont moins 
sujets aux alarmes inopportunes pouvant 
survenir près de la cuisine ou de la salle de 
bain.

Chaque année, les pompiers de la Sécurité 
incendie de la Ville de Sept-Îles visitent des 
résidences afin d’y vérifier les systèmes 
d’alarme incendie. En 2017, ils visiteront les 
secteurs de Ferland et de Sainte-Famille.

Source : Ministère de la Sécurité publique du 
Québec.

La diversification économique : Un modus operandi 
pour DÉSI 
Diversifier l’économie locale, une expression qui est sur toutes les lèvres, 
mais qu’est-ce que cela signifie réellement et comment arrive-t-on à bien 
le faire? 

La diversification économique ne consiste pas à aller à l’encontre de ce 
que l’on fait, de ce que l’on est. Développer un domaine ne représentant 
aucun avantage concurrentiel est souvent synonyme d’échec. Il faut 
plutôt savoir reconnaître nos forces et diversifier notre économie à partir 
de celles-ci, tout en restant conscients de nos faiblesses. 

Dans notre ville, la présence des grands donneurs d’ordre, d’infrastructures 
portuaires et ferroviaires de classe mondiale, d’un tissu de PME 
industrielles bien développé, d’un pôle du savoir concentré au Cégep de 
Sept-Îles, ainsi qu’un approvisionnement sûr et constant en électricité 
sont des forces sur lesquelles on doit continuer de miser. À l’opposé, la 
faible population, l’éloignement des marchés, la rigueur du climat et la 
route 138 comme unique lien routier sont des contraintes dont on doit 
tenir compte.

Depuis sa création, Développement Économique Sept-Îles a pour mandat 
d’explorer les pistes de diversification économique, dont voici quelques 
exemples : 

• Le Centre de développement agricole de la Côte-Nord

• Le Circuit gourmand

• Le parc d’hivernage et le Quai des pêcheurs

• Le prolongement de la route 138 vers l’est

• Les croisières en eau froide

• L’appui aux projets de transformation de l’aluminium et du fer

• Les phases 1, 2 et 3 d’Aluminerie Alouette

• Le complexe porcin des années 2000 

Les idées qui ont germé lors de l’événement Savoir Affaires Tremplin vers 
le Nord, la diversification industrielle grâce à l’apatite et l’approche de 
l’Economic Gardening sont autant de sujets qui alimenteront nos actions 
et réflexions en 2017.

www.deseptiles.com

Les actions du COMAX Sept-Rivières vont bon train!
L’équipe-terrain du Comité de maximisation des retombées économiques 
(COMAX) travaille en collaboration avec les grands donneurs d’ouvrage 
publics et privés (ex : IOC, Aluminerie Alouette, Société ferroviaire et 
portuaire de Pointe-Noire) afin de maximiser les retombées économiques 
pour nos petites et moyennes entreprises dans la réalisation et l’exploitation 
de projets majeurs. Au plan de la sous-traitance proposée par les grandes 
entreprises aux PME, des perspectives de diversification économique 
se dégagent, soit par l’offre de nouveaux produits et services ou par le 
développement de partenariats d’affaires. Le COMAX fait le pont entre ces 
occasions d’affaires et le développement de nos entreprises.

Le COMAX est présent dans les projets d’envergure suivants : le projet de 
convoyeur de la SFP de Pointe-Noire, visant à relier les nouvelles installations 
au quai multiusager (projet de 15 M$), l’usine de biocarburant d’ARBEC en 
construction à Port-Cartier (100 M$) et l’investissement de 80 M$ de Rio 
Tinto IOC pour le démarrage du projet Wabush 3 (mai 2017).

Sécurité incendie Développement économique
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Le nodule noir du cerisier
Vous avez peut-être déjà remarqué des renflements noirs 
sur vos arbres? Souvent observés sur les cerisiers et les 
pruniers, particulièrement sur le cerisier de Schubert, cette 
maladie nommée « nodule noir du cerisier » se propage si 
on n’intervient pas rapidement : elle affecte la croissance 
de l’arbre et peut même entraîner sa mort.

Voici comment vous pouvez 
aider à limiter la propagation 
de cette maladie :

• Si l’infection n’est pas trop 
sévère, surtout chez les 
jeunes arbres, retirez les 
parties infectées en utilisant 
un outil bien affuté. Éliminez les nodules en taillant la 
branche au moins 10 cm en dessous du renflement. Le 
meilleur moment pour tailler les nodules noirs est la fin 
de l’hiver, avant la reprise de la croissance printanière. 
À Sept-Îles, les mois de mars et avril sont une période 
propice pour agir, avant l’arrivée des journées plus 
chaudes et plus humides. Lorsque la température se 
réchauffe, les nodules matures produisent des spores qui 
sont disséminées par le vent et la pluie, propageant ainsi 
la maladie.

• Durant la saison de croissance, soit vers la fin du 
printemps et en été, éliminez les nodules à mesure qu’ils 
se forment.

• Nettoyez les outils entre chaque coupe avec de l’alcool 
isopropylique à 70 % (alcool à friction) et évitez de 
toucher les parties saines après avoir manipulé les parties 
infectées de l’arbre.

• Si l’arbre est sévèrement affecté, il est recommandé de 
l’abattre et de le brûler, surtout si des champignons se 
retrouvent sur le tronc principal. 

• Ne jamais composter de débris végétaux infectés; jetez 
immédiatement tous les résidus de taille ou brûlez-les, 
car le champignon continue à produire des spores.

Au cours du printemps et tout au long de l’été, les employés 
de la division des Parcs et espaces verts procéderont à la 
taille des branches affectées des arbres sur les terrains 
municipaux.

Des nouvelles du comité de suivi MADA, 
Municipalité amie des aînés

En 2015, la Ville de Sept-Îles adoptait 
sa Politique des aînés, assortie du 
plan d’action 2015-2018. Déjà en 
2016, différentes actions ont été 
réalisées afin de reconnaître les 
aînés comme une part importante 
et précieuse de la communauté 
septilienne et leur assurer un milieu 
de vie de qualité.

Afin de favoriser un milieu de vie sécuritaire, des travaux 
visant à implanter des traverses piétonnières à des endroits 
stratégiques ont été réalisés, notamment sur l’avenue 
Arnaud, face à la Résidence des Bâtisseurs. Les démarches 
visant à réduire la vitesse à 40 km/h dans certains secteurs 
de la ville ont aussi été entreprises. C’est le cas des rues 
du secteur Ferland (2015), d’une partie de l’avenue Arnaud 
(2016) et du secteur des Plages (2017).

Au plan des loisirs, les installations du nouveau complexe 
aquatique offrent accessibilité et confort accru aux 
personnes à mobilité réduite. Une visite guidée des lieux  
avait été organisée l’an dernier suite à l’ouverture du 
complexe, en collaboration avec la Corporation du 
transport adapté. Une autre devrait être offerte en 2017.

En 2017, la Ville et le comité de suivi MADA poursuivront leur 
travail de sensibilisation auprès de différents partenaires, 
quant à l’importance des aînés et de leur engagement dans 
la communauté. L’ouverture d’une nouvelle résidence sur la 
rue Doucet, la construction de la phase 3 de la Résidence 
des Bâtisseurs, l’organisation de séances d’information sur 
des sujets variés touchant les aînés et diverses actions visant 
à assurer un milieu de vie à la fois stimulant et sécuritaire 
seront les priorités du comité de suivi MADA.

La Politique des aînés de la Ville de Sept-Îles ainsi que le plan 
d’action 2015-2018 peuvent être consultés en ligne sur notre site 
Internet, à l’adresse ville.sept-iles.qc.ca, sous l’onglet La Ville/
Politiques municipales. Vous pouvez aussi en obtenir un exemplaire 
en vous présentant à l’hôtel de ville ou en communiquant avec le 
Service des communications, au 418 964-3344.

Accréditation Aventure 
Écotourisme Québec
L’île Grande Basque et le Centre de plein air 
du Lac des Rapides ont récemment obtenu 
l’accréditation Qualité Sécurité décernée 
par Aventure Écotourisme Québec. Ce sceau est un gage de 
confiance pour ceux et celles qui apprécient les excursions 
en nature. Il signifie des standards rigoureux de sécurité, 
des guides locaux spécialisés, de l’équipement de qualité, 
une assurance responsabilité civile, une connaissance 
minutieuse de l’environnement naturel et une expérience 
utile pour le client.

Source : www.aventurequebec.ca

Camping municipal
Offrant une vue imprenable sur la baie des Sept Îles, en 
bordure des Jardins de l’Anse, 18 terrains de camping avec 
services, réservés aux véhicules récréatifs, sont disponibles 
à la location, et ce, à compter du 22 mai. 

Pour information ou réservation : 
Tourisme Sept-Îles, tél. 418 962-1238

Parcs espaces vertset

Tourisme

Place aux aînés
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La Maison du tourisme, ouverte toute l’année!
La Maison du tourisme, située au 1401, boulevard Laure Ouest, est ouverte toute l’année. 
Bien plus que de l’information pour les touristes de passage, vous pouvez vous y procurer 
des guides touristiques de toutes les régions du Québec et ainsi planifier vos vacances, ou 
encore découvrir les activités et services offerts dans votre ville. Venez nous voir!

Heures d’ouverture (jusqu’au 5 juin) : du lundi au vendredi, de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

www.tourismeseptiles.ca

Tourisme

Activités et ateliers
Les Ateliers de Virginie | Bricolage pour les 8 à 12 ans 
1er avril et 6 mai, 13 h 30 (inscription requise)

Conférence Archéo-Mamu Côte-Nord | Découvertes 
archéologiques de 2016 
1er avril, 13 h 30

Club de lecture Deux têtes | Littérature 
jeunesse 
5 avril et 3 mai, 18 h 30 (inscription requise)

Groupe Haïku de Sept-Îles 
7 avril et 12 mai, 13 h 15

Cercle Bec et plumes 
13 avril et 11 et 25 mai, 9 h

Conférence de Jacques Gélineau | 
Exploration des milieux naturels du Golfe 
13 avril, 18 h (au Petit théâtre du Centre socio-
récréatif)

Granny’s Rhymes | Heure du conte en anglais pour aînés 
francophones 
19 avril et 17 mai, 10 h 30 (inscription requise)

Story time | Heure du conte en anglais pour les 3 à 6 ans 
20 avril et 18 mai, 11 h 30 et 13 h 30 (inscription requise)

CinéClub ONF 
20 avril et 17 mai, 19 h

En plus d’être un lieu agréable pour consulter ou emprunter des livres, votre bibliothèque fourmille d’activités!

Atelier d’écriture avec Paul-Chanel Malenfant | 16 ans et + 
22 avril, de 9 h à 16 h 30 (inscription requise)

Heure du conte en pyjama | 5 à 12 ans 
24 avril et 15 mai, 18 h 30 (inscription requise)

Atelier d’écriture | Salon du livre de la Côte-Nord (16 ans et +) 
28 avril, 13 h 30 (inscription requise)

Lit sur scène – Littérature grivoise | Soirée de 
lectures publiques 
28 avril, 21 h 30 (au Centre des congrès) ($)

Des histoires pas si bêtes | Le perroquet amazone 
29 avril, 10 h 30 (inscription requise)

Activité – Oiseaux de proie | Pour toute la famille 
13 mai, 13 h 30 (inscription requise)

Ciné-Congé 
22 avril, 13 h 30 (au Petit théâtre du Centre socio-récréatif)

Expositions
9 avril au 6 mai (Vitrine) | Société de généalogie

9 avril au 6 mai (salle L’aquilon) | Maïna, photographies de  
J. Gélineau 
Vernissage le 13 avril à 17 h

BibliothèqueLa

Louis-Ange-Santerre

Soyez toujours À la page!

Pour tout savoir sur les nouveautés (livres, 
films, cd, etc.), les activités d’animation, 
les coups de cœur des employés, etc. la 
Bibliothèque Louis-Ange-Santerre vous 
invite à consulter le bulletin À la page! 
Procurez-vous-le au comptoir de la 
bibliothèque ou consultez-le en ligne dans 
la section Loisirs et culture/Bibliothèque 
du site Internet de la Ville de Sept-Îles.



Urgence

Police, sécurité incendie et service ambulancier ................... 911

Urgence « Travaux publics » (en tout temps) ..418 964-3300

Urgence « SPCA » (en tout temps) .......................418 964-3272

Mairie ........................................................................................ 418 964-3211

Services municipaux

Communications .............................................................418 964-3344

Contentieux .........................................................................418 964-3222

Cour municipale ............................................................... 418 964-3250

Direction générale ............................................................418 964-3201

Évaluation et taxation .....................................................418 964-3217

Finances ..................................................................................418 964-3215

Greffe ...................................................................................... 418 964-3205

Ingénierie ...............................................................................418 964-3225

Loisirs et culture (500, avenue Jolliet) ...............418 964-3340

Ressources humaines ................................................... 418 964-3220

Sécurité incendie (153, du Père-Divet) ...............418 964-3280

Travaux publics (601, boul. des Montagnais) ..418 964-3300

Urbanisme ............................................................................418 964-3233

Loisirs et culture

Arénas et plein air ...........................................................418 964-3330

Bibliothèque Louis-Ange-Santerre ........................418 964-3355

Centre socio-récréatif .....................................................418 964-3371 

Dossiers spéciaux............................................................ 418 964-3345

Maison des jeunes ............................................................418 964-3379

Programmation (message enregistré) ................418 964-3333

Centres communautaires

Ferland (École Bois-Joli) ............................................418 964-3209

La Chapelle (Canton Arnaud) .....................................418 583-2321

Marguerite (Gallix) ............................................................ 418 766-3162

Maurice-Roy (Moisie) ..................................................... 418 927-3653

Place de l’Anse (École Camille-Marcoux) ......... 418 964-3264

Roger-Smith (Clarke City) ..........................................418 583-2820

Wilfrid-Gallienne (Moisie) ..............................................418 927-2133

Corporations

Développement économique Sept-Îles  ..............418 962-7677

Corporation de Protection 
de l’Environnement ............................................................418 962-1316

Corporation de transport adapté ...............................418 962-7111

Musée régional de la Côte-Nord ............................ 418 968-2070

Office municipal d’habitation .................................... 418 962-7565

Refuge des animaux (SPCA) ....................................418 964-3272

Salle Jean-Marc-Dion 
 Billetterie .........................................................................418 962-0100

 Administration ............................................................418 962-0850

Station récréotouristique Gallix ................................418 766-7547

Tourisme Sept-Îles ............................................................ 418 962-1238
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100% de fibres postconsommation

Nouvellement arrivé à Sept-Îles?
Consultez notre site Internet et n’hésitez pas à nous contacter 
pour recevoir une pochette informative sur les différents services 
offerts par la Municipalité. Bienvenue chez nous!

Pour nous joindre : 418 964-3201  
Site Internet : ville.sept-iles.qc.ca/nouvelarrivant

Comité Nouveaux arrivants Sept-Îles

Facebook :  
Nouveaux arrivants Sept-Îles 

Courriel :  
migration7iles@gmail.com

Àl’agenda
SPECTACLES ANNUELS 
Le printemps, c’est la saison des spectacles annuels des 
troupes et organismes culturels de chez nous. Profitez-en 
pour découvrir talents et passions!

9 avril | Carrousel de l’Ensemble folklorique Tam ti delam 
Salle Jean-Marc-Dion 

6 mai | Concert annuel de l’Arc-en-Son/Petit théâtre du 
Centre socio-récréatif

13-14 mai | Spectacle annuel du Chœur en Sol 
Église Marie-Immaculée

13-14 mai | Spectacle annuel de l’École de danse Christine 
Bourque (hip hop) / Salle Jean-Marc-Dion

20 et 21 mai | Spectacle annuel de l’Ensemble folklorique Tam 
ti delam / Salle Jean-Marc-Dion

26 mai | Spectacle annuel de l’École de ballet de Sept-Îles 
(jazz et hip hop) / Salle Jean-Marc-Dion

27 mai | Spectacle annuel de l’École de ballet de Sept-Îles 
(classique + jeunes élèves) / Salle Jean-Marc-Dion

28 mai | Concert annuel de l’École de musique de Sept-Îles 
Petit théâtre du Centre socio-récréatif 

AUTRES ÉVÉNEMENTS 

27 au 30 avril | 33e édition du Salon du livre de la Côte-Nord 
Cégep de Sept-Îles

4 au 7 mai | 39e édition du Tournoi de volleyball Orange-
Alouette

11 au 14  mai | Salon du printemps de l’Association septilienne 
des arts et de la culture / gymnase du Centre socio-récréatif

2 juin | Soirée de reconnaissance du bénévolat / aréna 
Conrad-Parent

3 juin | Bal des finissants / aréna Conrad-Parent

4 juin | Ordre du Mérite Nord-Côtier

Pour être bien informé
Pour rester à l’affût des dernières nouvelles, des services 
municipaux, des activités, de la règlementation, etc., suivez la 
Ville de Sept-Îles sur ses différentes plateformes : 

Web : ville.sept-iles.qc.ca  
Facebook : Ville de Sept-Îles  
Twitter : @VilledeSeptIles 


